[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES

Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr
                                                                              Distr.

                                                                              GENERALE


                                                                              UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/1

                                                                              17 mars 1998

                                                                              FRANCAIS

                                                                              Original : ANGLAIS

GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Dix-septième réunion

Genève, 7-9 juillet 1998


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Application du système d'autorisations (paragraphe 2 de la décision IX/8).

4.
Mesures prises par les Parties pour réglementer l'importation et l'exportation de produits, de matériel, de composants et de techniques qui ne peuvent continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole et mesures prises par les Parties non visées à l'article 5 pour réglementer l'exportation de produits et de matériel ayant déjà été utilisé et ne pouvant continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole (décision IX/9).
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5.
Inhalateurs à doseur :


a)
Rapport final du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le passage à des traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC, dans les Parties non visées à l'article 5 (paragraphe 2 de la décision IX/19);


b)
Rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties non visées à l'article 5 sur leur stratégie initiale de transition, nationale ou régionale, visant à l'introduction d'inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC, compte tenu de la disponibilité et du coût des traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques dans les pays qui importent à l'heure actuelle des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC (paragraphe 5 de la décision IX/19).

6.
Rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les points suivants :


a)
Demandes de dérogation présentées par les Parties au titre d'utilisations essentielles de substances réglementées;


b)
Transferts d'autorisations au titre d'utilisations essentielles de CFC destinés aux inhalateurs à doseur (paragraphe 1 de la décision IX/20);


c)
Possibilité de mise hors service, à une date plus avancée que prévue, dans les Parties non visées à l'article 5, de tous les systèmes fonctionnant aux halons et utilisés à des fins non essentielles et possibilités de destruction ou de redéploiement ultérieurs des stocks de halons non destinés à des utilisations d'importance critique et pour lesquels aucune solution de remplacement n'a été trouvée, étant entendu que l'on garde présents à l'esprit les besoins en halons des Parties visées à l'article 5 (décision IX/21);


d)
Nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone (décision IX/24).

7.
Note du Secrétariat sur les décisions prises par l'Organisation mondiale des douanes concernant les codes douaniers affectés aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision IX/22).

8.
Rapport sur l'état d'avancement des travaux du Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non respect (décision IX/35).

9.
Questions issues des réunions du Comité d'application.

10.
Questions diverses.

11.
Adoption du rapport.

12.
Clôture de la réunion.
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